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Et aussi dans ce bulletin municipal … 

Le repas du CCAS, page  5 

Enquête publique, page 4 

Divagation de chats sauvages, page 13 
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REFECTION 

DE VOIRIE 

RUE DU BAC 

Après de nombreuses années  

de bons et loyaux services, 

Nous souhaitons beaucoup de bonheur  

et une bonne continuation  

à nos deux retraités ! 



 

Fax : 03 44 76 39 07 
e-mail : cardonpatrick@free.fr 

www.plombier-chauffagiste-cardon-oise.fr 

Siret : 492 362 801 00010 - APE 4322B 

 

FOURNITURE ET POSE 

Clôtures tous types, Grillagées, PVC, Treillis Soudé… 

Portails manuels et motorisés 

PVC – Barreaudés – Grillagés … 

2 rue Kléber Bibaud - ZAC du Gros Grelot       

  60150 THOUROTTE 

             Tél : 03 44 85 22 13        Fax : 03 44 85 11 27        clotures.cpc@wanadoo.fr 
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Q 
uelle que fût votre destination de vacances pour certains d’entre vous, j’espère que vous avez passé 

un été agréable, plein de bons souvenirs qui vous aideront à passer une bonne saison automnale. 

Avec un soleil chaud voire quelque fois très chaud, cette belle saison a été bénéfique pour  l’ensem-

ble des organisateurs proposant des activités en plein air.  

Quelques événements furent organisés par la commune comme la fête annuelle, agrémentée d’un repas festif 

et d’un spectacle années 80 pour clore l’après-midi. Cette journée a enchanté l’ensemble des Cambronnais 

présents ce jour-là.  

La retraite aux flambeaux du 13 juillet, suivie d’un magnifique feu d’artifice, s’est clôturée par une soirée  

DJ.    

D’autres activités vous ont également été proposées par les associations cambronnaises cet été ; j’espère que 

vous avez pu en profiter.  

En septembre a eu lieu le forum des associations. Je remercie infiniment les associations présentes ce jour-là 

qui ont donné de leur temps pour faire découvrir leurs activités et j’espère que certains d’entre vous sont ve-

nus renforcer leurs équipes. 

Chaque année, en septembre, la commune organise une journée de marche. Malheureusement, elle a dû être 

annulée faute de participants. C’est à regret que nous avons du prendre cette décision. Jusqu’alors, cette 

journée a toujours remporté un franc succès. 

Je tiens à remercier le conseil municipal, les associations qui vous proposent à chaque saison des activités et 

les services municipaux pour le travail accompli en amont afin de faire de ces journées une réussite. 

La cloche a sonné, les enfants ont repris le chemin de l’école. La rentrée des classes est toujours un moment 

important pour nos jeunes Cambronnais mais également pour les parents et les enseignantes. Nous leur 

souhaitons une bonne rentrée.  

Le mois de septembre vient de se terminer, que le temps passe vite… Nous rentrons dans la saison autom-

nale et ensuite hivernale que beaucoup appréhendent mais restons positifs en attendant les beaux jours. 

 

            Le Maire, Geneviève DRELA  

   

 

 

 

 

Un bel été chaud et festif à 

Cambronne ! 
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Compte-rendu de Conseil Municipal du 27 juin 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept juin à dix-huit heures, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 

DRELA, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée le 20 juin 2019, conformément à l'article L.2121.10 du Code géné-

ral des collectivités territoriales. 

Étaient présents :    

MME DRELA, M VAST, MME MONFORT, M RICARD, M NERET, MME SEZILLE,  

MME GOUBET, M BAKUM, MME CHARLET, MME LEFEVRE, MME BIENAIME, MME SMITS, 

M SMITS. 

Étaient absents :  

M DEGOUY, MME ROUX, MME GERARD (Exc, rep par MME MONFORT),  

M FOULARD (Exc, rep par MME DRELA), M ROUX, MME MORVILLE. 

Conformément à l'article L.2121.15 du Code général des collectivités territoriales, il est procédé à la nomination d'un secré-

taire pris dans le sein du Conseil. Monsieur BAKUM est désigné pour remplir cette fonction qu'il accepte. 

 

Acquisition de parcelle 

-Considérant qu'un escalier appartenant à la Commune a été édifié sur une parcelle située rue de la Fontaine,  

-Considérant l'accord de la propriétaire pour une acquisition à l'amiable, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à effectuer les démarches nécessaires à l'acquisi-

tion de cette parcelle et à signer les documents nécessaires au nom de la Commune. 

 

Transfert de compétence 

Considérant que la CC2V organise pendant les vacances d'été des Accueils de Loisirs Sans Hébergement et que la Commu-

ne de Cambronne-lès-Ribécourt a décidé de supprimer son centre de loisirs communal, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, décide de transférer son Centre de Loisirs à la CC2V pour l'année 2019. 

Les agents titulaires du service périscolaire seront mis à disposition afin d'exercer leurs fonctions d'animatrice au sein de 

l'accueil de loisirs de la CC2V. 

 

Station d’épuration 

Suite à l’avis d’appel public à concurrence publié le 11 mars 2019 et considérant le rapport rendu par l’assistant conseil, le 

Conseil Municipal, après en avoir délibéré autorise le Maire à signer l’acte d’engagement avec la société SUEZ-HYDREA 

SAS pour le marché de réhabilitation partielle de la station d'épuration. 

Il donne délégation au Maire pour prendre toute décision concernant l’exécution et le règlement dudit marché ainsi que tou-

te décision concernant ses avenants. 

 

Affaires financières 

 

Décisions modificatives budgétaires 

Considérant l'excédent de crédit à l'opération 17 "Mise en séparatif de la Cité de Béthancourt" et le manque de crédit à 

l'opération 14 "Station d'épuration", le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte les décisions modificatives néces-

saires afin d'alimenter l'opération 14 pour un montant de 35 000.00 euros sur le budget primitif du service assainissement 

2019. 

Considérant les demandes de la perception afin d'équilibrer les opérations d'ordre, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, accepte les décisions modificatives nécessaires sur les budgets primitifs 2019. 

Demande de tarif location de salle 

Suite au refus de la SER de bénéficier de la gratuité de la petite salle du complexe polyvalent du Mariquy pour leur assem-

blée générale, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'appliquer un tiers du tarif cambronnais, à savoir 90 

euros. 

Attribution d'un chéquier CADHOC 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Madame JACQUIN Jocelyne, adjoint technique territorial, est partie en 

retraite le 27 juin 2019. A cette occasion, le Conseil Municipal décide de lui attribuer un chéquier CADHOC d'une valeur de 

150 euros. 

Demande de subventions 

Lors du vote du budget primitif 2019, le Conseil Municipal a décidé de procéder à la création d'un terrain de pétanque et à 

l'acquisition de 2 radars pédagogiques. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental. 
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Compte-rendu de Conseil Municipal du 27 juin 2019 (suite) 

Attribution de marché 

Suite à la consultation envoyée le 17 juin 2019 et considérant le rapport rendu par l’assistant conseil, le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré autorise le Maire à signer l’acte d’engagement avec la société VERDI pour le marché d'actualisation 

des enquêtes à la parcelle, 

Donne délégation au Maire pour prendre toute décision concernant l’exécution et le règlement dudit marché ainsi que toute 

décision concernant ses avenants. 

 

Rapport des commissions 

Commission urbanisme et espaces verts 

-Le nettoyage du cimetière est terminé. Deux journées de travail ont été nécessaires. 

-Un agent a été recruté en CDD afin de pallier aux absences. 

-Quatre Permis de construire acceptés ont été annulés.  

-Madame le Maire rappelle que par arrêté municipal, chaque administré à l'obligation d'entretenir son trottoir. 

Commission Scolaire 

-Le dernier conseil d'école a eu lieu le 14 juin 2019. 

-L'école a accueilli 179 élèves cette année scolaire. 

Commission Fêtes et Loisirs 

-La journée Sports pour Tous n'a pas obtenu le succès attendu. 

-La distribution des brioches est prévue pour le samedi 30 juin 2019. 

-Pour le repas festif du 30 juin, 156 personnes sont inscrites. 

-Le goûter de fin d'année des enfants au lieu le lundi 1er juillet 2019 à 16h00 à la salle polyvalente. 

 

Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 20h20. 

Compte-rendu de Conseil Municipal du 19 juillet 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-neuf juillet à dix-huit heures, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 

DRELA, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée le 12 juillet 2019, conformément à l'article L.2121.10 du Code gé-

néral des collectivités territoriales. 

Étaient présents :    

MME DRELA, MME MONFORT, M NERET, MME GERARD, MME SEZILLE, MME GOUBET, M BAKUM,  

MME CHARLET, M FOULARD, MME LEFEVRE, MME BIENAIME, MME SMITS, M SMITS. 

Étaient absents :  

M VAST (Exc, rep par M NERET), M RICARD (Exc, rep par MME DRELA), M DEGOUY, MME ROUX, M ROUX, MME 

MORVILLE. 

Conformément à l'article L.2121.15 du Code général des collectivités territoriales, il est procédé à la nomination d'un secré-

taire pris dans le sein du Conseil. Madame CHARLET est désignée pour remplir cette fonction qu'elle accepte. 
 

Accueil de Loisirs du mercredi 

Vu  la demande de plusieurs familles de pouvoir bénéficier d'un accueil de loisirs sans hébergement le mercredi des pério-

des scolaires, la proposition de la Mairie de Thourotte d'accueillir les enfants de Cambronne les Ribécourt au sein de leur 

accueil de loisirs sans hébergement le mercredi, les tarifs appliqués par la Mairie de Thourotte pour cet accueil, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré accepte la proposition de la Mairie de Thourotte d'accueillir les enfants de Cambronne-

lès-Ribécourt au sein de leur accueil de loisirs sans hébergement le mercredi. Il décide de prendre en charge 20 % de ce ser-

vice et de refacturer 80 % aux familles concernées pour les heures d'accueil. Le coût des repas sera supporté intégralement 

par les familles. Cette délibération s’appliquera aux propositions futures d'autres communes de la Communauté de Com-

munes des Deux Vallées. 

 

Personnel communal 

Le Maire de Cambronne-lès-Ribécourt, rappelle au Conseil Municipal que le temps partiel sur autorisation et le temps par-

tiel de droit constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics fixées par l’organe déli-

bérant, après avis du comité technique.  

Le Maire propose à l'assemblée d'instituer le temps partiel dans l’établissement et d'en fixer les modalités d'application. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter les modalités ainsi proposées, dit qu'elles prendront effet à 

compter du 1er juillet 2019 et seront applicables aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi qu'aux contractuels de 

droit public employés depuis plus d’un an, et qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations indivi-

duelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, régle-

mentaires et de la présente délibération. 
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Compte-rendu de Conseil Municipal du 19 juillet 2019 (suite) 

Répartition des sièges communautaires 

Madame le Maire procède à l’explication de l’Article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales concer-

nant la nouvelle répartition des délégués communautaires par référence à la population totale de la CC2V de 22 896 ha-

bitants. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l'attribution d'un deuxième siège aux communes n'ayant qu'un 

siège et fixe le nombre de sièges communautaires à 40. 

 

Rapport des commissions 

 

Commission urbanisme et espaces verts 

-Les agents communaux effectuent les peintures routières sur la départementale, le Conseil Départemental ne le prenant 

plus en charge. 

 

Commission Scolaire 

-Toutes les vitres et les PVC de l'école ont été nettoyés, l'interphone est installé. 

-Il est prévu de recommander un photocopieur afin de remplacer l'actuel qui est hors service. 

 

Commission Fêtes et Loisirs 

-Le repas festif du 30 juin a accueilli 156 personnes. 

-La fête communale s'est très bien déroulée. 

 

Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 19h25. 

Le projet du Canal Seine Nord Europe fait l’objet d’une enquête parcellaire. 

Cette enquête parcellaire concerne toutes les communes situées dans le secteur 1, à savoir de Compiègne à Pont-l’évêque. 

Elle s’adresse aux propriétaires des terrains situés sur la zone de réalisation du projet. 

Chacun a la possibilité de venir consulter les plans parcellaires des 14 communes (Compiègne, Clairoix, Choisy-au-Bac, Janville, Lon-

gueil-Annel, Le Plessis-Brion, Thourotte, Montmacq, Cambronne les Ribécourt, Ribécourt-Dreslincourt, Pimprez, Chiry-Ourscamp, 
Passel, et Pont-l’évêque). 

 

Date de l’enquête parcellaire : du lundi 14 octobre 2019 au jeudi 14 novembre 2019 

 

Membres de la Commission d’Enquête Publique : 

 Pierre DENDIEVEL ( Président) 

 Anne-Marie FARVAQUE (Titulaire) 

 Philippe LEGLEYE (Titulaire) 

 

Dates des permanences des commissaires-enquêteurs en mairie : 

 

Lundi 14 octobre 2019 :         Jeudi 17 octobre 2019 :    Lundi 21 octobre 2019 : 
Pont-l’évêque de 09h00 à 12h00       Choisy-au-Bac de 15h00 à 17h00  Passel de 16h00 à 19h00 

Le Plessis-Brion de 14h00 à 17h00 

 

Mercredi 23 octobre 2019 :         Samedi 26 octobre 2019 :   Lundi 28 octobre 2019 : 

Montmacq de 14h00 à 17h00       Ribécourt-Dreslincourt de 09h00 à 12h00 Janville de 15h00 à 18h00 

 

Samedi 2 novembre 2019 :         Mardi 5 novembre 2019 :   Jeudi 7 novembre 2019 

Cambronne les Ribécourt de 09h00 à 12h00  Chiry-Ourscamp de 15h00 à 18h00  Longueil-Annel de 15h30 à 18h30 

 

Samedi 9 novembre 2019 :         Mardi 12 novembre 2019 :   Jeudi 14 novembre 2019 

Clairoix de 09h00 à 12h00          Compiègne de 14h00 à 17h00   Thourotte de 14h00 à 17h00 
             Pimprez de 15h00 à 18h00 

ENQUETE PUBLIQUE 



COMMISSION SCOLAIRE 

A 
près 2 longs mois de repos bien mérités pour nos petits cambronnais, les voilà reprenant le chemin de l’école. 

Pour cette année scolaire, 182 enfants sont inscrits. Malheureusement ce chiffre reste insuffisant pour une 

réouverture de classe et certaines sections se retrouvent bien chargées en effectif. 

Nous souhaitons la bienvenue à Madame COULETTE qui a repris le poste occupé par Madame GUILLEMET 

en petite section de maternelle. 

Après plusieurs années de services, nous avons vu partir en retraite Madame JACQUIN, nous lui souhaitons d’en profiter 

pleinement. 

J’invite les parents et les enfants à venir assister à la cérémonie du 11 novembre. Les horaires seront communiqués 

aux enseignantes par l’association des Anciens Combattants 

Mélanie Monfort,  

Adjointe aux Affaires Scolaires 

D 
es travaux de réfection de voierie et trottoirs ont été réalisés rue du Bac. Il reste  

la partie enrobés à terminer. Nous envisageons de finaliser ce chantier au premier 

trimestre 2020. Ceci nous a été fortement conseillé par la société Eurovia . 

Concernant la rue Séverine, les travaux restent en attente pour la simple raison 

que le syndicat « le SIARD » de Ribecourt envisage une réhabilitation des réseaux d’assainis-

sement dans cette rue en 2020 voire 2021. Nous sommes contraints d’attendre la réalisation 

de ces travaux.  

Des radars pédagogiques et la création d’un terrain de pétanque étaient programmés au 

budget primitif 2019. Les subventions demandées étant accordées par le département, vous 

allez bientôt voir ces installations sur la commune. 

La Commission Travaux 

C 
ette année,  le Centre Communal d’Action Sociale organise le Repas des Aînés               

le samedi 9 novembre à partir de 12 H à la salle du Mariquy. 

Le thème retenu est « Le Cirque ». 

Depuis plusieurs mois, l’ensemble des membres organise des ateliers de création afin de 

vous préparer une décoration exceptionnelle pour vous accueillir dans le monde du cirque.  

Comme dit le dicton « plus on est nombreux et plus on s’amuse » alors n’hésitez pas à vous       

inscrire et nous rejoindre afin de passer une agréable après-midi en notre compagnie. 

Nous comptons sur votre présence   

   La Présidente, Geneviève DRELA  
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COMMISSION TRAVAUX 

COMMISSION URBANISME 

S 
ur une vingtaine de terrains à bâtir, plus d’une douzaine sont en cours d’instruction ou déjà autorisés. Pour cer-

tains, les travaux ont même déjà commencé. 

Avant tout commencement de travaux sur des constructions existantes, de création de bâtiment de - 20 m² ou de 

clôture, une déclaration préalable doit être faite en Mairie 1 mois avant. Cette demande doit être faite 2 mois 

avant lorsque l’habitation se trouve dans les 500 mètres autour de l’Eglise classée Monument Historique.  

N’hésitez pas à venir vous renseigner en Mairie  

Jean-Louis VAST  

Adjoint à l’Urbanisme 

CCAS 

C 
ette année le nettoyage des talus et cavées a été volontairement négligé afin de permettre à la biodiversité de 

se développer. 

Le cimetière a été nettoyé à 5 reprises, plusieurs agents et 4 jours de travail sont nécessaires à chaque inter-

vention malgré l’acquisition de matériels plus performants. Je comprends les remarques de certains adminis-

trés, cependant chacun devrait participer à garder cet endroit propre en nettoyant autour des tombes de nos défunts. 

Jean-Louis VAST  

1er adjoint 

ESPACES VERTS 



F 
ête communale 

Une nouvelle fois cette année, nous proposions un repas festif suivi d’un magnifique spectacle. Un couscous 

vous était proposé cette année. Après un démarrage difficile, nous avons pu réagir pour rester dans les temps 

et vous présenter le spectacle à l’heure prévue. 

Merci d’être venus aussi nombreux ! 

13 juillet 2019 

Toujours sur le parking de la salle du Mariquy, nous avons eu une belle météo pour le feu d’artifice. Toujours de nom-

breux participants à la retraite aux flambeaux. 

Forum des Associations 

Le samedi 7 septembre 2019 s’est déroulé le troisième forum des associations Cambronnaises, 

Il est à déplorer le manque de participation de certaines associations. Ce forum est organisé afin de vous donner l’occa-

sion de vous faire connaître et d’accueillir de nouveaux adhérents. 

Merci pour leur présence à : la M.J.C., le club des Ainés, les Anciens Combattants, la Société de Chasse, les pêcheurs de 

l’AP4EA , le Cambronne Sporting Club de HANDBALL, Mix tape, le Comité des Fêtes Cambronne Evénements, Les pa-

rents d’élèves « Les p’tits acacias » et le Tennis club. 

Marche d’automne 

Faute de participant, elle a dû être annulée. A la date d’arrêt des inscriptions, seulement 8 personnes étaient inscrites, 

Désolé pour elles. 
 

A retenir 

Dimanche 1 décembre 2019 : Bourse aux jouets et aux vêtements 

Les inscriptions débuteront le lundi 4 novembre à 13h30 et ensuite aux heures d'ouverture de la mairie. Une participa-
tion financière de 2 € vous sera demandée à l'inscription.  

Le nombre de places étant limité à 48,  nous sommes dans l'obligation de réserver les emplacements en priorité aux Cam-

bronnais. Nous n'accepterons pas les inscriptions sans dossier complet (fiche d'inscription dûment remplie, carte d'identi-

té, justificatif de domicile et règlement). Nous demandons également aux personnes inscrites une présence réelle toute la 

journée à son stand et de ne remballer qu’à partir de 17h00. 

Les personnes extérieures peuvent toujours s'inscrire sur la liste d'attente. 

Une affiche de la manifestation sera donnée à chaque personne inscrite afin de faire la publicité autour d’eux. 

 

Jean-Marie RICARD 

Adjoint à la Commission  

Fêtes et Loisirs 

COMMISSION FETES ET LOISIRS 

A 
près des années de bons et  loyaux services, deux de nos agents ont pris le chemin de la retraite.  

Madame Jacquin Jocelyne qui a travaillé durant 22 ans au service technique de l’école et plus particulière-

ment à la cantine. 

Certains d’entre vous ne la connaissent pas mais c’est une  personne très dévouée et discrète.   

En ce qui concerne Monsieur Visse Jean-Philippe, je pense que la majorité des Cambronnais le connait ou l’a déjà croi-

sé au cours de ses 38 années de carrière au service des espaces verts. 

Il était responsable du fleurissement de la commune (comme le montre la photo de notre journal) et de l’entretien des 

bâtiments. Il était très polyvalent et possédait une grande connaissance de la commune après tant d’années.     

Nous les remercions pour leur dévouement durant toutes ces années et nous leur souhaitons ... 
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DEPARTS EN RETRAITE 



juin : notre équipe 1 doit finir 1ère pour pouvoir accéder au championnat régional excellence. L’équipe 2 joue 

en championnat départemental honneur et essaiera de finir en milieu de tableau. Les -15ans tenteront de 

maintenir leur place en championnat régional et nous devrions engager une deuxième équipe en championnat 

départemental, les -13ans essaieront de se qualifier pour la poule excellence du championnat départemental. 

Pour les plus jeunes (-11ans et -9ans) les premiers tournois débuteront en octobre.  L’activité baby hand  (4 à 

6 ans) reprendra également dès la rentrée ainsi que la section loisir (handball sans compétition). 

 

Nous espérons vous voir le samedi pour encourager l’ensemble des équipes de Cambronne ! 

 

Voici la liste des matches qui auront lieu à Cambronne à la salle Hennique pour les mois d’octobre, novembre 

et décembre 2019 : 

 

 +16ans (1) :  CAMBRONNE / LASSIGNY-NOYON le 05/10/19 à 19h00 

-15ans :   CAMBRONNE / DOUVRIN (62) le 05/10/19 à 17h00 

+16ans (1) :  CAMBRONNE/LAON le 12/10/19 à 19h00 

+16ans (1) :  CAMBRONNE/VILLERS COTTERET le 09/11/19 à 19h00 

-15ans :   CAMBRONNE / HAZEBROUCK (59) le 09/11/19 à 17h00 

-15ans :   CAMBRONNE / ENTENTE DU VALOIS le 23/11/19 à 17h00 

+16ans (1) :  CAMBRONNE/ALBERT le 30/11/19 à 20h00 

+16ans (2) :  CAMBRONNE 2/CLERMONT 2 le 30/11/19 à 18h00 

+16ans (1) :  CAMBRONNE/SAINT QUENTIN 2 le 14/12/19 à 19h00 

-15ans :   CAMBRONNE / BULLY LES MINES (62) le 14/12/19 à 17h00 

 

Nous vous rappelons que nous organisons  

un super loto  

à la salle du Mariquy le samedi 23/11/19  

ouverture des portes à partir de 17h30 

 

 

André LAVAIRE 

Secrétaire général du  

CAMBRONNE SC HANDBALL 
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La saison est repartie, Les championnats ont repris le 07/09/19 pour l’équipe +16ans 1. Les -

15ans joueront leur 1er match le 15/09/2019 quant à l’équipe +16ans 2, elle commencera à 

jouer le 21/09/2019. Les plus petits reprendront leurs matches début octobre. Les entraine-

ments ont déjà repris depuis le 21/08/2019 pour les grands. Au mois d’aout, les +16ans et les 

-15ans avaient pour objectif de se redonner une bonne forme physique après les excès des 

vacances. Les équipes jeunes ont repris, quant à elles, les entrainements dès la rentrée sco-

laire. Nos objectifs ont été clairement définis lors de notre assemblée générale du mois de 
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   MJC de CAMBRONNE   
ASSOCATION 1901 de loisirs et d’éducation populaire  

http://www.mjc-cambronne-les-ribecourt.fr/ 

 

MANGA   !  
 
Vous voulez vous initier, approfondir votre pratique du dessin Manga à travers  
ses différentes techniques ?  
Cours  en petit groupe (enfants /adolescents)  
Tous les mardis 18h à 20h, hors vacances scolaires 
Tarif annuel : 75 € adhésion MJC comprise.  

Renseignements et inscriptions  
Tel : 0767297537 

STAGE ETOILES ! 
Technique de pliage, atelier animé par Bernadette Frécault 

Ouvert aux enfants à partir de 9 ans et aux Adultes,  
dans la limite de 7 personnes par Atelier 
4 séances de 2 heures :  
Mercredi 16 octobre 2019 de 14h à 16h et de 18h à 20h 
Jeudi 17 octobre 2019 et  
Vendredi 18 octobre 2019 de 18h à 20h 
TARIF: 15€ / gratuit pour les adhérents MJC et les enfants de 9 à 16 ans. 
 Inscriptions : 03 44 76 76 74 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

CHANSON FRANCAISE –SLAM ! 
Dimanche 20 octobre 2019 à 14h30-salle Vigreux  
Enregistrement public – concert slam par « Slameur de grand père »  
Son concert de la saison dernière  avait donné lieu à l’enregistrement  d’un CD.  

Cette fois –ci  le « papy slameur »  revient sur scène à Cambronne pour un  

enregistrement   vidéo.  

Il   sera entouré de plusieurs musiciens.  . N’hésitez pas à venir  nombreux pour  l’en-

tendre et découvrir comment se déroule un  Tournage réalisé par des professionnels 

de l’image.  

 La séance est publique et gratuite. Réservation conseillée au 03 44 76 76 74.  

SPECTACLE POUR ENFANTS !    Gratuit !  
En partenariat avec l’APE  de CAMBRONNE « les petits acacias »  

Dimanche 8 décembre 2019 à 16h00, salle Vigreux 

Le mystère du phare par la compagnie « Debout les rêves »  

Une ENIGME à résoudre avec les enfants ; celle de la  

Mystérieuse disparition de la lumière du phare….  

Le spectacle sera précédé d’une petite démonstration de CAPOEIRA  avec 

les enfants du club de Noyon et de Compiègne  

THEATRE !  
Dimanche 26 janvier 2020 à 17h00 

Salle Vigreux  

Révisons  nos  classiques !  

Avec la Cie THEATRE A TIROIR  

Les oiseaux d’après Aristophane  

(auteur de comédies grecques antiques / 5 siècles avant JC) 

http://www.mjc-cambronne-les-ribecourt.fr/


L 
e samedi 14 septembre s’est déroulé le concours de pêche réservé à nos adhérents. 

Sous un beau soleil et dans la bonne humeur nos pêcheurs se sont disputés la première place. 

Beaucoup de prises pour les premiers. Tous les participants se sont vu remettre un lot, les pre-

miers prix étaient des bons d’achat pour du matériel de pêche. 

Après le verre de l’amitié le barbecue habituel a fait place cette année à un buffet froid livré par un traiteur 

sur place. le repas fut très apprécié. 

 

A retenir 

 

Samedi 26 octobre 2019 en matinée: pêche aux carnassiers 

 

Samedi 25 janvier 2020 : Assemblée générale à 10h00 avec vente des cartes à partir de 9h00 à l’ancienne 

école (A côté de la Mairie) 

 

Pour tout renseignement me contacter ! 

 

Mr RICARD Jean-Marie 

Président 

06 64 42 36 17 
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N 
otre voyage samedi 14 septembre, sur la Côte d'Albâtre, a été très réussi. Soleil et 
ciel bleu nous accompagnaient. 

 

Au Tréport, les plus courageux ont abordé les hautes falaises par les escaliers           

(365 marches !), les autres ont emprunté le funiculaire.  
Toutes et tous ont profité d'une vue magnifique sur le port et sur une mer étale. 

 

Après un repas pris en commun, nous avons admiré les villas très colorées de Mers Les Bains 
tout en respirant le bon air iodé de la côte. 

 

Rappel des marches des Godillots : 
 

Chaque lundi : marche pour toutes et tous. Départ à 14 h de la Mairie. 

 

Le 2ème dimanche du mois, marche pour les plus "endurants". Départ à 9 h de la Mairie. 
 

Vous pouvez vous joindre à nous en adhérant à l'association et en contactant :  

 
soit la trésorière, Liliane Mahon : 03 44 76 82 82 // 06 88 79 50 34 //             

philippe.mahon@wanadoo.fr 

 
soit la présidente, Claudine Romand : 06 78 21 01 87 //                                  

claudineromand@neuf.fr 

 

Bel automne coloré à toutes et à tous. 

mailto:philippe.mahon@wanadoo.fr
mailto:claudineromand@neuf.fr
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Renseignements : Dominique VAST - Président 

 

    dominiquevast@sfr.fr 

 

     06.11.42.81.52 ou 03.44.83.38.70 

tLe Tennis Club de Cambronne a réussi son objectif. A la fin août, le club a engendré 21 licenciées FFT. Plus 

de 30 joueurs sont venus s’essayer sur les courts de la commune.  
 

Une première étape est franchie avec beaucoup de réussite. Les Cambronnais sont de plus en plus nombreux 

dans notre groupe. La moyenne d’âge est de 40 ans, varie de 9 à plus de 70 ans. Il n’y a pas d’âge pour prati-

quer le tennis. 
 

L’été a été chaud, nous avons pu jouer très souvent sur les courts extérieurs (à côté de l’auto-école) en fin de 

journée. Les vacances sont un bon moyen de rester actif en se faisant plaisir. Nous avons mis en place un systè-

me Tennis Découverte qui à moindre coût, a permis à des jeunes de pratiquer pendant le tournoi de Rolland 

Garros. Les courts extérieurs ont été nettoyés avec la participation des membres du bureau. 
 

La nouvelle saison 2019-2020 a débuté le 1er septembre. 
 

La participation au « Forum des Associations » du 7 septembre, nous a apporté de 

nouveaux adhérents.   
 

Notre assemblée générale a eu lieu le 21 septembre et nous a permis de faire le bilan 

de l’année passée. 
 

                                            (Forum des Association) 

Durant le premier semestre, nous avons apporté de nouvelles améliorations à notre club, telle que :  

 Création d’une adresse mail « TennisClubCambronne@gmail.com », elle vous permettra de  

communiquer avec chaque responsable du club, 

 Un logo choisi par les membres du bureau.  

 

 

Une application « TEN’UP FFT » est en place pour découvrir notre club. 
 

Notre nouvel objectif est d’enregistrer 30 adhérents à mi-saison 2020. Nous invitons les Cambronnais à venir 

nous rejoindre. Le montant de l’adhésion reste inchangé. 

Section adulte 
 

40 € 

Section jeune 
 

40 € 

Bilan de 9 mois d’activités 

Adulte / Jeune - 3 mois 

Découverte 

24 €                                                                                           

Horaires : 
Accès au… 

Gymnase André HENNIQUE 
(Place de la Mairie) 

  
LUNDI        17h30 - 20h00 
JEUDI          17h30 – 22h00 
VENDREDI 16h30 – 18h30 

SAMEDI / DIMANCHE 
9h00 à 12h00 

(Sous réserve planning Handball) 
  

2 Courts extérieurs 
(Route nationale) 

Horaires libres sur réservation 
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Commémoration du 11 novembre 

 

Le lundi 11 novembre  2019 
 

10h45 - Rassemblement au cimetière militaire   

              dépôt de gerbe. 

11h15 – Déplacement vers le cimetière civil   

               dépôt de gerbe 

11h30 – Rassemblement devant la Mairie suivi du défilé vers  

               le Monuments aux Morts 

              dépôt de gerbe. 

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera offert par la municipalité. 

 

T 
u es une sorcière, une fée, un monstre, 
pirate ou tout autre personnage féérique 

ou maléfique, rejoins notre monstrueux 

défilé. 

Rendez-vous le samedi 26 octobre à 13h30 sur le 
parking de la mairie. 

  

AU PROGRAMME :    
-DEFILE DANS LES RUES DE CAMBRONNE 

- PLEIN DE JEUX  

(chamboule tout, pêche surprise, jeux divers…..) 

 
Une participation de 2.50 euros sera demandée par enfants, comprenant 

le gouter et l’accès aux jeux  
Renseignements au 06.67.98.07.86 

Beaujolais  Nouveau 

 

Le vendredi 22 novembre 2019 
 

A la Salle Polyvalente à partir de 19 heures 

 

Renseignements auprès de : 

Daniel DRELA    03 44 7687 48 

Bernard PLOMION  03 44 76 97 52 

André LEFEVRE   03 44 76 99 71 

---000--- 

Les Cambronnaises et Cambronnais jeunes et moins jeunes souhaitant s’investir dans le Devoir de Mémoire peuvent rejoindre la section, ils 

seront les bienvenus ! 

Nos coordonnées : 

 
Daniel DRELA, président 03 44 76 87 48 

Bernard PLOMION, secrétaire 06 78 64 16 63 

André LEFEVRE, Trésorier 03 44 76 99 71 

Communiqué de la section des Anciens Combattants de Cambronne-lès-Ribécourt 

 

Activités à venir : 

Le Cambronnais                  Octobre, Novembre et Décembre 2019 
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 Police Municipale 

 
    

 

 

Divagation  de Chats  sauvages 
« La stérilisation et l’identification sont un enjeu majeur pour leur protection » 

 

 
 

 

Afin d’éviter tout risque de multiplication incontrôlée de nos amis les chats, afin de lutter contre un possible accroissement 
de la misère animale (maladies, famine...) et afin de limiter d’éventuels désagréments pour les citoyens, la stérilisation des 
chats demeure la seule solution efficace.  
Le déclic est intervenu quand plusieurs administrés se sont plaints de ce fléau. « Parmi les nuisances : éparpillement des 
déchets ménagers, tapages nocturnes, intrusions, excréments… » et de plus, certains administrés nourrissent ces derniers 
sachant que le règlement Sanitaire Départemental de l’Oise précise : < qu’il est interdit de jeter ou déposer des graines ou 
nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux errants, sauvages au redevenus tels, notamment les chats ou les 
pigeons ; la même interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres parties d'un immeuble lorsque cette prati-
que risque de constituer une gêne pour le voisinage ou d'attirer les rongeurs. Toutes mesures doivent être prises si la pullu-
lation de ces animaux est susceptible de causer une nuisance ou un risque de contamination de l'homme par une maladie 
transmissible>. 
Ces animaux non identifiés seront emmenés afin d'être stérilisés et identifiés (puce électronique) avant d'être relâchés à 
l'endroit de leur capture.  
Une deuxième convention doit être signée avec la SPA de Compiègne afin de palier à ce problème et c’est la Commune de 

Cambronne-Lès-Ribécourt qui supportera cet effort financier. Par conséquent, merci d’éviter de nourrir ces chats errants.  

 

 

Sécurité devant l’école des Acacias, l’affaire de tous ! 
 

La sécurité de nos enfants aux heures d'entrée et de sortie de l’établissement scolaire 
est une préoccupation quotidienne de tous. 
La cohabitation des piétons et des véhicules circulant et en stationnement à ces heures 
de pointe de la vie scolaire crée l'effervescence.  
Les agents de la police municipale sécurisent aux entrées et sorties de l’école des Aca-
cias.  Mais aussi, il appartient à chacun, qu'il soit piéton ou automobiliste, de respecter le 
code de la route, de stationner aux emplacements prévus et de circuler à moindre vites-
se aux heures de sorties des écoles. 

 
 
Voici un rappel de quelques conseils et règles de bon sens pour faciliter les 
entrées et sorties d'écoles  

 Ne stationnez pas aux abords directs de l'école ou sur les trottoirs 

 Si vous déposez vos enfants, faites les descendre du côté trottoir 

 Respectez la zone 30 km/h aux abords de l’école 

 Traversez sur les passages protégés 

 Anticipez la traversée des rues en regardant bien à gauche et à droite 
A vélo, n'oubliez pas le gilet jaune et le système d'éclairage en état de marche 

 
 
Vous pouvez joindre la Police municipale de Cambronne-Lès-Ribécourt du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h45 au 
03.44.76.70.38 et  06.85.99.31.79. 

      120, rue de la Mairie 60170 Cambronne-Lès-Ribécourt. 

Vous pouvez également contacter la gendarmerie de Ribécourt-Dreslincourt au 17 ou 03.44.75.82.17. 
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Services municipaux 

Police municipale : 03 44 76 70 38 et 06 85 99 31 79 

Responsable du Service Technique : 03 44 76 70 36 

Urbanisme, Elections, Etat Civil, Information, Loge-

ment : 03 44 76 70 30 

Locations de Salles,  Associations et Accueil :   

03 44 76 70 31 

Secrétariat Général / Service du Personnel :  

03 44 76 70 35 

Service Comptabilité : 03 44 76 70 33 

Périscolaire, Cantine, Alsh : 03 44 76 28 73 

 

Numéros utiles à Cambronne 

Ecole des Acacias :  03 44 41 52 43 

Cabinet Infirmier : 06 58 50 12 95 

Kinésithérapie à domicile,  M. Bednarek : 

06 37 85 45 71 

Pharmacie : 03 44 76 95 35 

 

 

Autres numéros utiles 

Communauté des Communes des Deux Vallées :   

03 44 96 31 00 

Maison du Conseil Départemental de Thourotte :  

03 44 10 82 40 

Maison de la Solidarité et des Familles (assistantes 

sociales de Thourotte) : 03 44 10 75 85 

SNCF : 3635 

Gendarmerie de Ribécourt : 03 44 75 82 17 

Préfecture et Sous-Préfectures de l’Oise (numéro uni-

que) : 03 44 06 12 60 

Trésorerie de Thourotte : 03 44 76 00 47 

 

Numéros d’urgence 

Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Police : 17 
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________________________________________________________________________ 

Idées, réclamations, propositions, 

questions… 

Cet espace est le vôtre ! 

Une réponse y sera apportée (sous 

anonymat si vous le souhaitez) 

Vos coordonnées (facultatives) 

Nom, Prénom : 

Adresse : 
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ETAT CIVIL 

Eléanor PAYEN MORTREUX Le 27 juin  

Lucas DUBRULLE   Le 16 août 

Kamelia LEMAIRE   Le 28 septembre 

Ginette DIGLE née AXEL   Le 04 juillet 

Madelaine MARCILLE née KLEIN Le 29 septembre 

20 octobre Concert SLAM salle Vigreux  - MJC 

24 octobre Fête de l’amitié au Tigre - Club des aînés 

26 octobre Pêche aux carnassiers  - AP4EA 

26 octobre Défilé monstrueux - CFCE 

09 novembre  Repas des aînés - CCAS 

09 novembre Salon du fait main - CFCE 

11 novembre  Cérémonie - Anciens Combattants 

14 novembre Spectacle cabaret à Lille - Club des aînés 

22 novembre Beaujolais Nouveau - Anciens Combattants 

23 novembre  Loto - Cambronne Sporting Club de Hand 

1er décembre Bourse aux jouets et aux vêtements 

7 décembre Repas dansant de fin d’année - Club des aînés 

8 décembre Spectacle pour enfants - MJC 

20 décembre Maisons illuminées 

21 décembre Distribution des colis - CCAS 

25 janvier  Assemblée Générale - AP4EA 

26 janvier Pièce de théatre salle Vigreux - MJC 

POUR JOINDRE  
VOTRE POLICE MUNICIPALE 

Veuillez composer le 03 44 76 70 38 
ou le 06 85 99 31 79 

120, rue de la Mairie 

Lundi      13h30 - 17h30 

Mardi       10h00 - 12h00  

       13h30 - 17h30 

Mercredi     13h30 - 17h30 

Jeudi       10h00 - 12h00 

       13h30 - 17h30 

Vendredi    13h30 - 17h30 

Samedi 09h00 - 11h30 

 

HORAIRES DE LA  MAIRIE 
 

Tel :  03 44 76 81 21 

Fax : 03 44 75 02 70 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos courriers. 

Ils pourront rester anonymes par simple demande de votre 

part. 

Notre adresse :  

 etat-civil@mairie-cambronnelesribecourt.com  

Angélique LAMOTTE et  Jonathan GIGNON Le 13 juillet 

Vânia OLIVEIRA RAMOS et Julien RENDU Le 20 juillet 

Christine ROBIN et Georges GUITTEAUD Le 31 août 

Alison PIQUET et Michaël WILLECOCQ Le 5 septembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que les jeunes Français(es)  

né(e)s en octobre, novembre et décembre 2003 doivent 
se faire recenser dans les trois mois après leur 16ème 

anniversaire.  

Les jeunes gens concernés ou leurs parents sont priés 

de se présenter en Mairie munis du livret de famille 
et de la carte nationale d’identité de l’enfant. 

www.cambronnelesribecourt.com 



 
CONTROLE TECHNIQUE 

AUTO-BILAN RIBÉCOURT 
(à côté de Peugeot) 03 44 76 06 35 

 

AUTO-BILAN NOYON 03 44 44 15 30 

AUTO-BILAN THOUROTTE 
(zone Super U) 03 44 40 21 38 



 
Vous êtes entrepreneur et vous souhai-

tez vous faire connaître au niveau local ? 

Vous souhaitez figurer 
 sur Le Cambronnais ? 

N’hésitez pas à nous contacter en mairie 

(03 44 76 70 30) 
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Repas / Spectacle 


